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Compte rendu de la réunion du Conseil d’établissement de l’École Pointe-Lévy 
tenue le 20 décembre 2023 à 18 h 

Bibliothèque École Pointe-Lévy (salle vitrée) 
Présents : 
 Béatrice Rascle   (parent)   
 Édith Lafrenière  (parent) 
 Richard Lamontagne  (parent) 
 Lysiane Presse Potelet  (parent) 
 Lise Bergeron   (soutien) 
 Isabelle Côté  (professionnelle) 
 Sophie Roberge  (enseignante) 
 Marc Fillion  (enseignant) 
 Christian Brizard  (enseignant) 
 Jay Seigner  (élève) 
 Annie Bilodeau  (directrice adjointe\administration) 
 Éric Pouliot  (directeur) 
 
Absentes :   
 Nathan Bergeron  (élève) 
 Karine Tremblay  (parent) 
 Béatrice Turcotte  (représentante communautaire) 
 
 
MOT DE BIENVENUE 
 
Madame Béatrice Rascle souhaite la bienvenue à tous les membres du conseil 
d’établissement. La rencontre débute à 18 h 12. 
 
QUORUM  
 
Monsieur Éric Pouliot procède à la vérification du quorum. 
 
 
1. APPROBATION DE L’ORDRE DU JOUR 
 

IL EST PROPOSÉ PAR madame Édith Lafrenière et appuyé par monsieur Marc 
Fillion et résolu d’approuver l’ordre du jour tel que déposé. 
 

Approuvé à l’unanimité 
 
1.1 Dénonciation d’intérêt 

 
Aucune dénonciation d’intérêt parmi les membres présents. 

 
 
2. COMPTE RENDU 

 
1.2 Approbation du compte rendu du 15 novembre 2023 
 
Monsieur Marc Fillion demande l’ajout d’une précision (pour l’examen de français 
de secondaire 5) au point 5.4. Date des examens étape 2 qui se lit comme suit : 

 
La correctrice qui travaille au ministère de l’Éducation fera une rétroaction aux 
enseignants pour l’examen de français de 5e secondaire, qui pourront faire un 
retour à leurs élèves.  

 
IL EST PROPOSÉ PAR madame Sophie Roberge et appuyé par monsieur Jay 
Seigner d’approuver le compte rendu tel que déposé. 

 
Approuvé à l’unanimité 
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2.2 Suivi au compte rendu du 15 novembre 2023 

 
2.2.1 Sondage aux élèves 
 
Monsieur Pouliot mentionne aux participants que le sondage n’a pas été réalisé. 
 
2.2.2 Rencontre de parents 
 
Monsieur Pouliot informe les participants que la rencontre de parents, qui avait 
lieu le 17 novembre dernier, a très bien été, mais elle a été moins achalandée 
que celle de l’année passée (22-23). 

 
 
3. POINTS POUR APPROBATION 

 
3.1 Sorties et activités éducatives 
 
Monsieur Pouliot présente aux participants les sorties et activités éducatives à 
l’ensemble des membres du conseil d’établissement.  
 
Toutes les sorties et activités sont approuvées, mis à part l’activité Agir Sexuel pour 
des raisons administratives. La responsable de l’activité sera avisée le lendemain. 

 
IL EST PROPOSÉ PAR madame Isabelle Côté et appuyé par monsieur Christian 
Brizard et résolu d’adopter les activités et sorties éducatives comme proposées.  
 

Adopté à l’unanimité 
 
 
4. BUDGET CE 
 

Monsieur Pouliot mentionne aux participants que la première dépense de l’année est 
le repas du conseil d’établissement de ce jour. 

  
5. POINTS D’INFORMATION 
 

5.1 Projet éducatif 
 
Monsieur Pouliot informe les participants qu’il n’y a rien de nouveau sur le projet 
éducatif. Un travail a été fait au début du mois de décembre, d’autres avancés auront 
lieu le vendredi 16 février prochain lors d’une rencontre avec le comité. 
 
5.2 Rapport annuel 2022-2023 
 
Monsieur Pouliot informe les participants que le Rapport annuel 2022-2023 a été 
déposé sur le drive. Il souligne les points suivants : 
 
-  La visite du ministre de l’Éducation et député de Lévis, monsieur Bernard 

Drainville, en début d’année scolaire, il a discuté avec le personnel et les élèves;  
 
-  Le taux de réussite des élèves en juin 2023 pour les matières à diplomation et les 

matières à sanction. On remarque une baisse du niveau de réussite de 10 % pour 
les matières histoire 4 et sciences 4 ATS. Le taux de réussite des élèves de 
mathématique 4 CST, qui est de 72 %, n’est pas inscrit dans le tableau. Celui-ci 
sera corrigé et déposé sur le site; 

 
- Un taux de diplomation des garçons de 92,6 % et des filles de 87,1 %. Monsieur 

Pouliot mentionne que nous diplômons plus de garçons. Avec les PALS et LM, 
nous avons un plus grand nombre de garçons que de filles (55 %). 
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5.3 Cour d’école 

 
Madame Marie-Claude Dion et monsieur Pouliot informent les participants que le 
projet de cour d’école a débuté l’année passée, avec une demande de monsieur Harold 
Pouliot, enseignant en éducation physique, afin que l’espace du terrain de basketball 
soit réaménagé au complet. Comme le budget ne le permettait pas, ce projet a été 
reporté.  

 
Une démarche avec l’Unité régionale de loisir et de sport (URLS) a été entamée cette 
année, l’URLS accompagne les écoles dans leur projet de cour d’école. Une 
rencontre a eu lieu le 7 décembre dernier avec la direction.  
 
Une autre rencontre aura lieu prochainement avec Accès transport viable, organisme 
qui contribue à la création d’environnements favorables à la mobilité durable 
(circulation dans le stationnement, sécurité des élèves, etc.) afin d’amorcer une 
réflexion sur nos installations permanentes. 
 
Un comité sera mis en place et l’URLS recommande d’avoir un parent qui y siégerait, 
il serait intéressant d’avoir un parent du conseil d’établissement. 
 
Également, monsieur Pouliot informe les membres du projet Scène, un espace multi 
fonction, qui pourrait être fait à partir de sommes d’argent données par la compagnie 
Veolia qui veut investir sur un projet éducatif, à la fois culturel.  
 
Les prochaines étapes sont d’aller chercher des collaborateurs, former le comité dont 
des élèves par niveau, aller chercher du financement. Le projet sera élaboré sur 
plusieurs années. 
 
Un parent du conseil d’établissement doit faire partie du comité. Madame Lysiane 
Presse Potelet se porte volontaire.  

 
 
6. VIE ÉTUDIANTE 
 

Madame Lise Bergeron présente les activités de la vie étudiante de décembre et 
janvier 2024 : théâtre parascolaire, la vente de l’album des finissants qui a eu lieu les 
5-6-7 décembre dernier et les 16 et 17 janvier, retour de l’activité Choc des 
générations dont le personnel de l’école affronte les Corsaires dans un match de 
Basketball et Futsal, souque à la corde. Certaines activités ont été annulées compte 
tenu de la grève (midi karaoké, spectacle haut-parleur). 
 
Les élèves demandent de ramener l’activité Entartage, où il pourrait y avoir l’option 
qu’un élève entarte un autre élève pour 50 $. Est-ce possible d’ajouter des élèves et 
une formule ouverte ? Certains intervenants ont déjà été sollicités. 

 
 

7. COMITÉ DE PARENTS 
 
La rencontre du comité de parents prévue pour le lundi 11 décembre dernier a été 
annulée et remise au lundi de cette semaine (18 décembre) et annulée. 
 
Les sujets suivants ont été soulevés : 
 
- La résolution du CSSDN afin de publiciser davantage les portes ouvertes. 

Comment faire pour rejoindre le plus de parents possible;  
 
- La capacité des écoles, un spécialiste évaluera plusieurs écoles. 
 
- État de la situation des cours d’école, plusieurs écoles ont dû fermer quelques 

modules de jeux puisqu’ils n’étaient pas conformes. Le réaménagement est 
prévu pour juin 2024. 
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8. MESSAGE DE LA PRÉSIDENCE / CORRESPONDANCE 
 

Aucun message. 
 
 
9. QUESTION DU PUBLIC 
  

Aucune question. 
 

 
10. POINT À PLACER À L’ORDRE DU JOUR DE LA PROCHAINE 
 RENCONTRE 

 
10.1 Suivi projet éducatif 
10.2 Sondage auprès des élèves 
 

 
11. DATE DE LA PROCHAINE RENCONTRE 

 
La prochaine rencontre est prévue pour le mercredi 24 janvier 2024 à 19 h. 
 

 
12. LEVÉE DE L’ASSEMBLÉE :  
 

IL EST PROPOSÉ par madame Lise Bergeron et appuyé par madame Lysiane 
Presse Potelet que soit levée la séance à 19 h 42. 

 
 
 
 
 
Béatrice Rascle        Éric Pouliot 
Présidente   Directeur 
 
 
Annie Bilodeau 
Secrétaire de la rencontre  
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